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Double arc-en-ciel au-dessus de Montreux 

pour cette magnifique image prise par 

Jean Vernet en 2014.

Chères habitantes et habitants de Montreux, 

À l’heure de la rentrée, après cet été si particulier, des enjeux importants pour notre 
Commune nous attendent: notamment la votation sur le Centre des Congrès 2m2c 
le 27 septembre. Vous lirez la position du Conseil communal à ce sujet en pages 3 et 4. 
Autres projets d’importance, à découvrir en pages 6 et 7, la salle de gymnastique triple 
à la Ballallaz, ou encore les nouvelles places d’accueil pour les enfants, prévues pour le 
début de l’année prochaine. En page 3, vous lirez un point de situation «Covid-19» avec 
les mesures prises par votre Commune et ses partenaires. L’occasion aussi de rappeler qu’il 
importe plus que jamais de rester vigilant face à l’épidémie. 

Bonne lecture et un bel automne ! 

Laurent Wehrli, Syndic et Conseiller national

Territoire

PGA annulé : zones réservées en cours d’étude

Projet de fusion avec Veytaux

La Municipalité n’est à ce stade pas en mesure 
de fournir des informations précises sur les 
zones réservées, car le travail est en cours et 
la phase des contrôles cantonaux devra être 
effectuée avant l'enquête publique. Ce n’est 
qu’à ce stade que le détail pour chaque 
parcelle sera connu. Il faut s’attendre à ce 
qu’une large partie du territoire communal 
soit concernée par les zones réservées. 
L’enquête publique pourrait se dérouler 
d’ici à la fin de l’année 2020. 
 
Pour mémoire, la Municipalité de Montreux 
avait pris connaissance le 5 juin dernier des 
arrêts rendus par le Tribunal fédéral le 16 avril 
2020 concluant à l’annulation du PGA, suite 
à des recours.

Suite à l’annulation par le Tribunal fédéral 
de son plan général d’affectation (PGA), la 
Commune de Montreux a commencé l’étude 
d’élaboration des zones réservées. Cette pro -
cédure, prévue dans le cadre de la Loi vaudoise 
sur l’aménagement du territoire et la police 
des constructions (LATC – RSV 700.11), 
permet de protéger tout ou partie du territoire 
communal en « gelant » son affectation jusqu’à 
l’entrée en vigueur d’un nouveau PGA. 
L’objectif de la Commune est d’éviter que 
la réactivation du plan des zones de 1972 – 
induite par les décisions du TF – ne réduise 
les réserves constructibles que la Municipalité 
doit réévaluer dans le cadre du PGA à repren -
dre et ne péjore les qualités du territoire 
communal. 

dimension émotionnelle, et engage aussi 
bien les générations présentes que futures. 
Un questionnaire a été soumis aux membres 
des législatifs des deux communes, afin 
d’appréhender les principaux souhaits, 
craintes et attentes en lien avec une fusion. 
L’analyse des réponses permettra de dégager 
les gran des lignes de la convention. En paral -
lèle, la parole sera également donnée aux 
habitants de Veytaux et de Montreux, 
à l’occasion de deux ateliers participatifs 
ouverts à la population. Le premier aura lieu 
cet automne avec les habitants de Veytaux. 
Le deuxième est prévu au mois de janvier 2021 
avec les habitants des deux communes, dans le 
respect des conditions sanitaires.

 
 
  
 
 
 

Les travaux relatifs à l’élaboration de la 
convention de fusion entre les communes 
de Montreux et de Veytaux ont débuté. Une 
ébauche de convention sera établie au début 
de l’année prochaine. 
 
Un projet de fusion entre deux communes 
n’est pas anodin. Il touche au territoire et 
à l’identité communale, porteurs d’une forte 
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POINT DE SITUATION COVID-19

Au sein de l’administration commu -
nale, la situation est revenue à la 

normale, ceci bien entendu dans le respect 
des mesures sanitaires requises. À l’exem -
ple des guichets communaux, équipés de 

vitres en plexiglas et de produits désinfec -
tants, de la piscine de la Maladaire, qui 
limite le nombre d’usagers, ou encore de 
la déchèterie fixe, où le port du masque 
est fortement recommandé.

 
 
L e programme d’animations dans les 

villages concocté par la Commune 
pour compléter notamment le Passeport 
vacances a rencontré beaucoup de succès 
auprès des enfants comme de leurs 
parents. Gratuit et sans inscription, le 
concept avait de quoi séduire, en propo -
sant jeux, bricolages, grillades ou repas 
préparés par un cuisinier. Les villages 
et quartiers de Clarens, Brent, Chailly, 
Chernex, Glion et Montreux ont accueilli 
tour à tour la manifestation durant une 
semaine, avec une fréquentation quoti -
dienne moyenne de 40 à 60 personnes. 

COVID-19

La Municipalité de Montreux a pris les mesures requises pour 
limiter la propagation du virus. Elle reste attentive à l’évolution  
de la situation.

Dolce Riviera 
 
L e concept développé par l’ensemble 

des acteurs touristiques et culturels 
de la Riviera a su trouver sa place et ani -
mer les quais tout en évitant les grands 
rassemblements. Des terrasses, un deck 
avec buvette et accès à l’eau, ainsi que 
des concerts et activités organisés tout 
au long de l’été, y compris dans les hauts, 
ont créé une ambiance festive, malgré 
les circonstances. 
 
Les animations se terminent à fin août, 
mais les installations (deck, etc.) sont 
maintenues jusqu’au 30 septembre et 
les terrasses jusqu’au 20 octobre, si la 
météo le permet. Profitons-en ! 
 

Plus d’infos sur www.dolce-riviera.ch
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Des nuisances sonores et des incivi -
lités ont été constatées au Pierrier, 

sur les quais et au Marché couvert. Pour 
tranquilliser les nuits, la Municipalité a 
activé le concept de prévention prévu 
pour le Montreux Jazz Festival, avec 
notamment la présence de travailleurs 

sociaux, et engagé une société de sécurité 
privée dans le cadre de Dolce Riviera. 
Du côté de Police Riviera, une patrouille 
spécialement dédiée à la prévention 
en matière de nuisances sonores et 
autres incivilités est active durant toute 
la saison estivale.

Christoph Sturny, directeur de Montreux-Vevey Tourisme, répond aux questions de VàM 

Comment se passe la saison du côté des hôtels 
et restaurants? 
Tous les acteurs touristiques vivent des 
moments compliqués depuis le mois de mars. 
Et notre destination n’y échappe malheureu se -
ment pas ! Ceci dit, on constate que les 
restaurants sont bien garnis depuis qu’ils ont 
pu rouvrir. Encore plus depuis que certains 
ont pu agrandir leur terrasse.  
 
Du côté des hôtels, même si les situations sont 
très différentes en fonction des établissements, 
on espère un taux de remplissage moyen de 
50% sur la période juillet-août. Dans les deux 
cas, les mois de fermeture pèseront lourd au 
moment de dresser le bilan mais, pour cet été, 
la situation est globalement satisfaisante 
compte tenu des circonstances. 
 
D’où viennent les touristes venus visiter 
Montreux ? 
Cet été, on a beaucoup entendu parler suisse 
allemand sur les quais, preuve que les actions 
menées par l’Office du tourisme cantonal, 
l’État de Vaud et nous-mêmes pour encou rager 
les gens à rester au pays ont plutôt bien 
fonctionné. En ce qui concerne les marchés 
étrangers, nous avons eu le plaisir d’accueillir 
un certain nombre de visiteurs en provenance 
de Belgique, de France et des Pays-Bas.

Pensez-vous que le concept «Dolce Riviera » 
porte ses fruits? 
Oui, absolument ! Pour un coup d’essai, il faut 
reconnaître que le concept à l’air de plaire aussi 
bien aux touristes qu’à la population locale. 
En fait, plus que la ville de Montreux, c’est toute 
la destination, de Villeneuve à Vevey en passant 
par La Tour-de-Peilz, qui s’est mise au diapason. 
Il a fallu une belle solidarité entre les organi -
sateurs d’événements, la classe économique 
et politique, les services communaux et les 
partenaires touristiques pour parvenir à 
proposer quelque chose d’attractif au cours 
de cet été si particulier, mais le jeu en valait 
clairement la chandelle. Nous sommes 
d’ailleurs nombreux à souhaiter reconduire, 
voire développer le projet l’année prochaine. 
 
En plus de l’habillage des quais et des 
animations, il faut dire que la Dolce Riviera 
a aussi généré bon nombre de nuitées 
hôtelières dans la région grâce à l’offre 
« 3 pour 2 ». Sans compter les efforts entrepris 
pour offrir aux hôtes une Montreux Riviera Card 
avec des avantages inédits, comme la totale 
gratuité des excursions CGN (Haut-Lac) et 
GoldenPass (Rochers-de-Naye, Pléiades, 
Sonloup), les entrées dans les parcs de loisirs 
et les musées (Chaplin’s World, Château de 
Chillon, Alimentarium, …).

Pour des nuits tranquilles à Montreux

Ça bouge chez toi
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CONSEIL COMMUNAL

Notre Centre des Congrès 
bénéficiera d’une nouvelle 
isolation de l’enveloppe 
extérieure, ainsi que de la 
pose de panneaux solaires. 
Ces travaux permettront  
des économies d’énergie 
substantielles, et une 
amélioration notable 
du bilan énergétique 
du bâtiment. 
 
Le projet se distingue du 
premier par une économie 
globale de CHF 9 millions, 
en intégrant une plus-
value de 1,5 mio pour la 
réalisation de la salle 
des sociétés locales. 
Les cautionnements 
communaux sont 
diminués, et le risque 
financier communal est 
ramené à une proportion 
raisonnable des coûts 
totaux, le solde étant pris 
en charge par l’économie 
hôtelière, les privés et 
le canton. 
 
Ce projet prévoit de plus 
une étude de mobilité qui permettra 
de suppri mer le parcage sur le quai. 
 
Une salle modulable de 300 places – dite 
«salle des sociétés locales» – sera 
construite au niveau inférieur, directe -
ment accessible par le quai ; les asso - 
ciations bénéficieront de conditions 
préférentielles. Cette salle sera aussi 
à disposition des clients du Centre des 
Congrès (festivals, congrès, La Saison 
Culturelle, etc.). 
 
Si la population dit OUI le 27 septembre 
au nouveau projet, une commission 
composée de Conseillères et Conseillers 
communaux sera nommée pour suivre 
l’avancée des travaux et veiller au respect 
de l’utilisation du budget voté. 
 
Ce projet est le fruit d’une démarche 
politique et technique approfondie 
de concertation. Constatant le large 

 
 

L e bâtiment du Centre des Congrès doit 
être sécurisé et mis en conformité afin 

de permettre son exploitation optimale 
pour les années à venir. 
 
Un premier projet fut refusé par la popu -
la tion lors de la votation du 10 février 
2019, vote finalement annulé suite à 
divers recours. Par la suite et durant une 
année, les cinq partis politiques repré -
sentés au Conseil communal, la Muni - 
cipalité, les architectes et les deux comités 
impliqués lors de la première votation 
ont travaillé ensemble afin d’élaborer 
le projet soumis au vote le 27 septembre 
prochain. C’est ce dernier, né d’un 
consensus entre les partis politiques 
et la Municipalité, que nous présen -
tons et soutenons aujourd’hui auprès 
de la population. 
 
Il s’agit principalement de renforcer les 
piliers et les dalles, d’accroître les capa cités 
de désenfumage, et d’augmenter le nombre 
de voies de fuite. Des structures de stabi -
lisation seront construites sur les deux 
côtés latéraux. Ces structures feront 
partie intégrante d’accès supplémentaires 
au bâtiment, ce qui augmentera 
sa flexibilité et son attractivité. 
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LE 27 SEPTEMBRE, OUI AU CENTRE DES CONGRÈS – 
UNIS POUR UNE COMMUNE VIVANTE ET ATTRAYANTE

Le Comité interpartis « OUI au Centre des 
Congrès – pour une commune de Montreux 
vivante et attrayante ». De gauche à droite :  
Géraldine Torchio (Les Vert·e·s), François Pochon 
(Président PLR), Susanne Lauber Fürst (Présidente 
Montreux Libre), Romain Pilloud (Président PS), 
Tal Luder (Président UDC Montreux).

consensus rencontré avec ce dernier, 
le Conseil communal a décidé de le 
soumettre à la population avec l’espoir 
qu’il saura convaincre les Montreusiennes 
et les Montreusiens. 
 
Afin de le soutenir, deux Comités se sont 
constitués : 
 
« OUI au Centre des Congrès – unis 
pour une commune vivante et 
attrayante», comité interpartis, repré -
senté par les cinq partis politiques (PLR, 
PS, Les Verts, UDC et Montreux Libre) 
 
«Montreux Unie et Solidaire», 
comité citoyen, représenté par de 
nombreuses sensibilités montreusiennes, 
du monde associatif (sportif et culturel), 
économique (commerçants, artisans) 
et d’habitants.



Le mot des partis politiques
 

L’intérêt économique et social du 2m2c 
pour Montreux et sa région est une 

évidence depuis de nombreuses années : 
les évènements culturels et de divertisse -
ment ainsi que les séminaires et congrès 
qui s’y déroulent apportent une contri -
bution importante à l'économie du 
tourisme et de l'accueil, qui est pour -
voyeuse de nombreux emplois directs 
et indirects. 
 
Ce projet redimensionné reste apte à 
atteindre les buts visés à l'origine, soit 
la sécurisation, la mise à niveau et le 
développement du bâtiment ; de plus, 
les mécanismes de financement ont été 
clarifiés et le montant à investir par la 
Commune reste raisonnable au vu du 
budget communal. 
 
Ce deuxième projet est au final équilibré 
et consensuel, il apporte également une 
plus-value à la population et doit être 
largement soutenu afin d'apporter enfin 
une sécurité quant à l'avenir de ce 
bâtiment si important pour tous les 
acteurs du tourisme communal et 
régional. 
 

 

Pour qu’un Centre des Congrès puisse 
faire la fierté de toutes et tous, il doit 

avant tout rejoindre l’intérêt du plus 
grand nombre ; ce second projet va dans 
cette direction en fournissant une salle 
pour les associations et organisations 
montreusiennes, qui manquent 
cruellement de locaux pour divers 
évènements. 
 
De plus, de nombreuses personnes de 
la région travaillent dans les milieux 
hôteliers, culturels, évènementiels, ou 
de la restauration, et doivent assurer leur 
emploi et leurs perspectives d’avenir pour 
elles et leur famille. Sans sa rénovation, 
le 2m2c ne pourra plus être exploité et les 
emplois directement ou indirectement liés 
seront en danger. Nous devons empêcher 

ces personnes et leurs familles de tomber 
dans la précarité ! 
 
Enfin, ce projet tel que présenté répond 
à une demande démocratique : le refus 
du premier projet a remis les élu·e·s en 
question et le second projet est plus 
modeste et respectueux de la volonté 
populaire. 
 

 

L e groupe des Vert∙e∙s de Montreux se 
réjouit du nouveau projet portant 

sur le 2m2c. 
 
C’est tout d’abord l’assurance d’un coût 
et de risques limités pour la Commune 
qui nous a convaincus : 21 mio d’inves -
tisse ment direct à la place de 30 et une 
limi tation du cautionnement des emprunts 
à 36 mio. Les rénovations seront ciblées et 
permettront aux grandes manifestations 
montreusiennes de se projeter dans un 
bâtiment remis aux normes environne -
men tales et sécuritaires tout en offrant 
aux exploitants un lieu modernisé. 
 
De plus, la salle pour les collectivités 
locales assurera pour ces dernières un lieu 
abordable, avec un nombre de places 
adapté à leurs demandes. Nous sommes 
très heureux que le Centre des Congrès 
se rapproche davantage de la vie des 
Montreusiennes et Montreusiens. 
 
C’est donc avec sincérité que nous 
engageons la population montreusienne 
à se prononcer en faveur de ce projet 
important pour la commune et 
raisonnable. 
 

 

Ce projet, résultat d’une collaboration 
suivie entre la municipalité et le 

conseil communal, correspond mieux aux 
préoccupations des intervenants et retient 
une partie des plus-values demandées par 
les milieux économiques et touristiques 
de notre ville. 

Le groupe UDC demandait que la partie 
financière soit revue afin de réduire les 
coûts ; la mobilité autour du bâtiment 
et un concept de parcage pour les 
professionnels était également 
importante. 
 
L’étude pour une augmentation des 
places de parc sans augmenter l’emprise 
au sol, permettra de limiter l’impact sur 
la circulation lors des manifestations 
et de libérer le quai de tout véhicule. 
 
La salle pour les sociétés locales 
permettra aux Montreusiens de se sentir 
plus chez eux au sein du 2m2c. 
 
Nous soutiendrons et porterons ce projet 
avec conviction, et nous nous réjouissons 
d’ores et déjà de pouvoir inaugurer cette 
nouvelle formule avec toute la population. 
 
  

 

Montreux Libre était opposé au 
premier projet de transformation 

du Centre des Congrès, jugé trop cher, 
avec des engage ments financiers de la 
commune trop élevés et le problème des 
parkings sur le quai non résolu. 
 
Grâce aux négociations menées suite au 
refus du premier projet, les préoccupa -
tions de Montreux Libre, partagées par 
une partie importante de la population, 
ont pu être intégrées par un vrai dialogue 
réunissant tous les partis politiques et 
la municipalité. 
 
De sérieuses économies ont été réalisées, 
le risque financier communal diminue, 
les parkings sur le quai disparaîtront à 
terme. D’autres améliorations ont été 
intégrées, notamment dans une pers pec -
tive de développement durable, ce qui en 
fait un bon projet.  
 
Enfin, la création d’une salle pour les 
sociétés locales permettra d’augmenter 
l’attractivité du Centre des Congrès et 
d’assurer un avenir aux activités du NED. 
 
Montreux Libre soutient avec conviction 
le nouveau projet et appelle à voter OUI.
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BRÈVES

Salle de gym triple  

Réalisé entièrement en bois communal 
et doté d’une toiture végétalisée, un 

nouveau bâtiment, comprenant 3 salles 
de gymnastique, sera construit près du 
collège principal. Il remplace la salle de 
gym actuelle, très vétuste et gourmande 
en énergie, qui sera démolie. 
 
La future salle de gymnastique triple de 
type VD6 standard sera construite sur le 

site scolaire de Montreux-Est, à la rue de 
la Gare 33, et comprendra deux niveaux. 
Elle sera implantée dans le périmètre et 
le gabarit défini par le PPA « A Vernex ». 
Le terrain extérieur actuel sera remplacé 
par un terrain multisports et d’autres 
installations sportives extérieures le 
long du sentier de la Greppe. 
 
Le projet répond aux normes cantonales 
et permettra l’accueil de petites mani -
festations sportives. Toutes les zones 
accessibles au public répondront à la 
norme SIA 500 « Construction sans 
obstacles » assurant un accès aux 
personnes à mobilité réduite. 
 
Besoins accrus en équipements sportifs 
Le centre-ville de Montreux manque 
pour l’heure cruellement de salles de 
gymnastique disposant d’un équipement 
adapté à l’enseignement secondaire. Seule 
la salle d’Etraz bénéficie de dimensions et 
d’équipements modernes. Les trois autres, 
soit Vernex, Montreux-Est et Ballallaz 
sont vétustes. 
 
De plus, la population va augmenter 
dans le secteur grâce à la construction 
de nouveaux logements. Or la situation 
est déjà problématique aujourd’hui, 
puisqu’une partie des cours d’éducation 
physique sont donnés à la salle omni -
sports du Pierrier, créant inévitablement 
des difficultés de transport et des pertes 
de temps. 
 
Les associations et clubs sportifs locaux 
bénéficieront également du nouveau 
complexe. Les 3 salles seront mises à leur 
disposition tous les jours de 17 à 22 h, 
ainsi que le week-end, soit en tout 

50 heures supplémentaires chaque 
semaine. Un surplus bienvenu, puisque 
tous les créneaux sont actuellement 
complets et que le nombre d’associations 
sportives est en constante augmentation. 

Un bâtiment écologique 
Toute la structure porteuse (poutres et 
piliers), de même que la dalle de toiture 
du bâtiment seront réalisées entièrement 
en bois provenant des forêts montreu -
siennes et scié à la scierie des Avants. 
La façade sera revêtue d’un bardage 
également en bois de la Commune. 
Cet ouvrage sera le plus grand bâtiment 
communal jamais réalisé entièrement 
en bois local. Le complexe sera labellisé 
Minergie, qui désigne des constructions 
à très basse consommation d’énergie. 
 
La salle de sport utilisera l’énergie solaire 
pour sa consommation électrique grâce 
à l’installation de panneaux photo -
voltaïques disposés sur la toiture. 
Celle-ci sera recouverte de végétation, 
afin de lutter contre la surchauffe estivale 
et de favoriser la biodiversité en ville, 
notamment les insectes pollinisateurs. 
 
Construction sur 2 tunnels 
La réalisation du bâtiment représente 
un véritable défi sur le plan technique : 
il sera en effet construit au-dessus de 
deux tunnels desservant les lignes 
de Montreux-Zweisimmen (MOB) et de 
Montreux-Les Rochers de Naye (MVR). 
Le bâtiment sera posé sur des pieux forés 
disposés sous le rez-de-chaussée afin de 
répartir la charge autour des tunnels.

INVESTISSEMENTS POUR L’ENFANCE

Extension scolaire de Montreux-Est  

L e futur agrandissement du collège de 
Montreux-Est est en cours d’étude, 

suite à l’octroi par le Conseil communal 
d’un crédit d’étude de CHF 2,1 millions de 
francs en novembre 2019. Pour mémoire, 
le projet consiste à réaliser une nouvelle 
extension sur le site du complexe scolaire 
de Montreux-Est, comprenant des salles 
de classe, un APEMS et une UAPE. 
 
Le bâtiment administratif communal sis 
rue de la Gare 30 à Montreux, qui abrite 
actuellement les services de l’urbanisme 
et des travaux, devra être démoli pour 
trouver l’espace nécessaire à cette exten -
sion. L’objectif est de pouvoir accueillir 
environ 185 élèves de plus d’ici une 
décennie, ce qui répond aux besoins 
selon les estimations. 
 
La prochaine étape sera le dépôt auprès 
du Conseil communal d’un préavis 
portant sur le crédit de construction. 
Elle est agendée à fin 2020 ou début 2021, 
avec mise à disposition du bâtiment 
prévue pour la rentrée 2023. Tout comme 
la salle de gymnastique triple, l’extension 
scolaire sera construite entièrement avec 
du bois issu des forêts communales.

Mise à l’enquête 
5 août au 3 septembre 

Coût 
CHF 16,9 millions, selon préavis déposé 
auprès du Conseil communal en mai et 
adopté en juin 2020. 

Calendrier 
Mise à disposition en août 2022 si la 
procédure se déroule normalement.

©
 T

ra
ns

lo
ca

l 
A

rc
hi

te
ct

ur
e 

G
m

bH

©
 T

ra
ns

lo
ca

l 
A

rc
hi

te
ct

ur
e 

G
m

bH

Plus d’infos auprès du service des 
domaines et bâtiments, sport 
& 021 962 78 00 ou dbs@montreux.ch

Le bâtiment sera posé sur des pieux afin de 
répartir la charge autour des tunnels.



Priorité au compostage  

Brûler ses déchets de jardin et toutes 
sortes de déchets végétaux (aliments 

cuits ou crus, branches et gazon) pollue 
et est donc strictement interdit, sauf 
autorisation spéciale. Les déchets 
végétaux doivent prioritairement être 
compostés. 
 
De nos jours, la gestion des déchets est 
mise en œuvre de manière à favoriser le 
recyclage et l’utilisation rationnelle de 
l’énergie. Les déchets végétaux doivent 
être évacués de la manière suivante : 
• à la déchèterie fixe des Foges 
• en collecte porte-à-porte 
• dans les bennes en libre-service 

réparties sur le territoire communal. 
 

Plus d’infos sur www.memodechets.ch  
ou au & 0800 766 766. 

Nouvelles places d’accueil en UAPE  
(UAPE) Scoubidou à Montreux, ainsi que 
la création d’une annexe (« La Boussole ») 
de 48 places à l’UAPE Arc-en-Ciel (rebap -
tisée depuis le 1er août « L’Optimist ») 
à Clarens ; soit une augmentation de 
72 places dévolues uniquement à l’accueil 
parascolaire, un besoin prioritaire à 
l’heure actuelle. 
 
Le Conseil communal a adopté ce préavis 
en février par 83 oui et 1 abstention. 
Le Covid étant passé par là, le délai de la 
rentrée d’août n’a pas pu être tenu pour 
l’ouverture de ces locaux, désormais 
prévue au mois de janvier 2021, sous 
réserve de développements futurs. 
 

Plus d’infos auprès du service des 
affaires sociales, familles et jeunesse 
& 021 962 78 30 ou sfj@montreux.ch
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DÉCHETS

Montreux s’éclaire intelligemment  

Environ un quart de l’éclairage public 
communal est équipé de lampes LED, 

moins gourmandes en énergie que les 
lampes traditionnelles à décharge. 
L’objectif à terme est d’en équiper 
l’ensemble du parc lumineux. 
 
Pour réaliser quelque 50 % d’économie 
d’énergie supplémentaire, la Commune 
de Montreux équipe désormais les lampes 
LED de contrôleurs avec détection infra -
rouge de mouvement. Cet éclairage, qu’on 

ÉCLAIRAGE PUBLIC

appelle dynamique ou intelligent, permet 
de consommer moins, d’améliorer le 
confort des riverains de la voie publique 
et de protéger la faune en réduisant la 
pollution lumineuse. 
 
Grâce à la technologie LED, il est possible 
de programmer l’abaissement de l’éclai -
rage à certaines heures, avec une grada - 
tion de 0 à 100 % du flux lumineux. De 
plus, là où les lieux s’y prêtent, l’usage des 
LED permet l’extinction des lampadaires 

Communication entre les luminaires afin d’adapter l’intensité lumineuse.

lorsque personne n’est présent, et son 
enclenchement instantané – à la puis -
sance voulue – lorsqu’un usager de la 
route entre dans le quartier ainsi équipé. 
 

Plus d’infos auprès du service des 
travaux publics, & 021 962 77 30 
ou travaux@montreux.ch

L a Municipalité a déposé au début 
de l’année un préavis portant sur le 

déménagement et l’agrandissement de 
24 places de l’unité d’accueil pour écoliers 



Cours hebdomadaires gratuits 
au marché couvert 
www.montreux.ch/sport/activites-sportives 

Jusqu’au 27 sept. Gym Poussette, 
le dimanche à 10 h 30 

Jusqu’au 29 sept. Zumba, le mardi à 18 h 

Jusqu’au 30 sept. Yoga, le mercredi à 18 h 

Jusqu’au 5 oct. Urban Training, le lundi 
à 18 h et 19 h 

2 sept. et 7 oct. Montreux Morning Run, 
stade de la Saussaz 
www.montreux.ch 

4 novembre Montreux Morning Swim, 
piscine de la Maladaire 
www.montreux.ch 

Manifestations et camps 

26 septembre Mémorial Max Dössegger, 
stade de la Saussaz : 
www.cariviera.ch 

19 au 23 oct. Camp multisports 
www.montreux.ch 

24 octobre Cyclocross de la Riviera, 
stade de la Saussaz 
www.veloclubvevey.ch 

31 octobre Tournoi international 
de waterpolo 

 

www.barracudas.team 

Fermetures de la piscine de la Maladaire 

5 au 11 octobre Entretien semestriel 

31 octobre Tournois de waterpolo, 
fermeture le 30 dès 17 h. 

Open Sport 

Les dimanches, salles de gymnastique 
de Rambert www.montreux.ch

Théâtre TMR 
1er au 13 sept. Mi-temps 

 

22 sept. – 4 oct. Road Trip 
27 oct. – 15 nov. Bienvenue au paradis 
www.theatre-tmr.ch ou & 021 961 11 31 
 
La Saison 
www.lasaison.ch billetterie@montreux.ch  
& 021 962 21 19 (lu-ven 14 h à 18 h) 
Accès libre aux transports publics sur la 
Riviera, zones 70-77 Mobilis, pour tout 
détenteur d’un billet, 2 h avant et 2 h après 
le concert. 
16 septembre Birkin – Gainsbourg,  

Le Symphonique 
26 octobre Maxime Le Forestier 
28 octobre I Muvrini 
31 octobre Swiss Voice Tour, la finale 
11 novembre Phanee de Pool 
13 novembre Lynda Lemay 
22 novembre Mozart, Grande Messe 

en ut mineur et Messe 
du Couronnement 

 
La Saison musicale de Caux 
Chapelle réformée de Caux 
Billetterie sur www.lasaison.ch 
27 septembre « Bambin’Opéra » pour 

enfants de 5 à… 85 ans 
25 octobre Duo Alexandre Cellier 

et Didier Malherbe 
 
Ensemble Arabesque 
Concerts de musique baroque au château 
du Châtelard les premiers dimanches du 
mois à 17 h. www.arabesque-montreux.ch 
Billetterie sur www.lasaison.ch 
6 septembre Tout feu tout flamme 
4 octobre La famille Kuijken joue 

Mozart 
 
Bibliothèque 
Horaire « spécial Covid » jusqu’en 
décembre et port du masque fortement 
recommandé : 
Lundi-vendredi 10 h-12 h / 14 h-8 h  
Samedi 9 h-12 h 
www.bibliothequemontreuxveytaux.ch

AGENDA

Administration communale 

Standard général              021 962 77 77               www.montreux.ch                       @CommunedeMontreux              Inscrivez-vous à la newsletter : 

Secrétariat municipal      Grand-Rue 73                commune@montreux.ch             @communedeMontreux              www.montreux.ch/newsletter  
                                              1820 Montreux 

Événements

Agenda complet sur www.montreux.ch

12 septembre Clean Up Day 
Au départ de la Grand-Place 
de Clarens, une opération 
de ramassage des déchets 
en famille et dans la bonne 
humeur. Inscriptions auprès 
de vev@montreux.ch 

12-13 sept. Il était une fois : les trains 
de campagne 

 

Chemin de fer-musée Blonay-
Chamby, www.blonay-chamby.ch 

13 et 27 sept. Les Dimanches Animés 
La rue du Pont sans voitures 

18 septembre Fête des Voisins Solidaires 
Infos et inscription sur 
www.montreux.ch/fetedesvoisins 

3-4 octobre Net Léman 
Grand nettoyage du Léman 
et de ses rives 
www.netleman.ch 

21 novembre À vous de jouer! 
De 9h30 à 17 h, Maison 
de Quartier de Clarens. 
Ateliers autour du thème de 
la durabilité. Journée ouverte 
à toutes et tous dès 14 ans. 
Repas de midi offert. 
www.montreux.ch 

Jusqu’au Polymanga   
6 sept. Pop-up 

Maid Café 
au centre  
Forum 

 

25 nov. Montreux Noël 
au 24 déc.  

2 au 8 déc. Montreux Comedy

Quelles manifestations pour l’hiver ? 

Le Marché de Noël aura-t-il lieu cette année? Et le Montreux Comedy? Il est trop tôt pour 
répondre de façon définitive, mais les deux manifestations phares de la saison hivernale 
à Montreux préparent activement leurs événements et peaufinent les mesures de sécurité 
nécessaires. On croise les doigts ! Par contre, malheureusement, la Foire des Planches et 
la Foire de Brent ont déclaré forfait.

Sous réserve de modifications dues à la situation sanitaire. Infos sur www.montreux.ch

Sport

Culture

w
w

w
.m

on
tr

eu
x-

na
ta

ti
on

.c
h


